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,[Point 7 de l'ordre du jour] 

1. M. EL TANAMLI (Egypte) fait observer que, dans 
l'economie des pays insuffisamment developpes, le cc;>m
merce exterieur joue un r6le considerable. Toute inter
vention ayant un caractere de monopole dans ll'evolution 
des prix mondiaux affecte done 1' ensemble de 1' economie. 
Les pratiques commercia1es restrictives nuisent egale
ment au developpenient economique: la preuve en 'est 
la liste des produits qui ont fait l'objet de pratiques res
trictives, liste qui figure aux pages 22 a 2·4 de I'« Analyse 
des mesures prises par les pouvoirs ,publics des divers 
pays en ce qui concerne les pratiques commercia1es res
trictives » (E/2379). Les pays insuffisamment developpes 
souhaitent ardemment que les echanges internationaux 
soient aussi libres que possible, et c'est,pourquoi le repre
sentant de l'Egypte a sui vi avec grand interet les travaux 
du Comite special des pratiques commercia:les -restric· 
tives. 
2. Le representant de Ia Belgique a fait 'tln expose fort 
interessant, dans lequel il·a decrit les phenomenes qui 
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seraient a l'o:dgine des pratiques xestrictives. M . .El 
Tanamli, tout en approuvant certaines .conclusions du 
representant de la Belgique, n'adniet pas entierement sa 
tbese sur les origines des pratiques restrictives et sur 
!'influence des barrleres douanieres. Toutefois, de concert 
avec les delegations de la Belgique et de la France, le 
representant de l'Egypte a ,presente un ,projet de resolu
tion (EfL.556), car il voudrait que ie Conseil adopte dans 
ce domaine des mesnres pratiques. De nombreux Etats 
ne sont pas a meme de prendre actuellement une ·decision 
definitive a l'~gard de !'organisation internationale dorrt 
la creation est proposee. Les auteurs du projet ·cie resolu
tion ont done estime que Ies gouvernements devraient, 
avant toute decision, donner leur avis sur le projet 
d' accord elabore par le Comite special. 
3. Pour conclure, le representant de l'Egypte rend hom
mage aux membres du Comite ~pecial, qui ont accompli 
une tache remarquable; i1 remerCie le Secretariat du r61e 
actif qU'il a joue dans !'elaboration des rappotts dont le 
Conseil est saisi, et il signale que la delegation de l'Egypte 
approuve l'amendement de la Suede et de la YougoslaVie 
au projet commun de resolution (E/L.557) . 
4. Prenant la parole sur !'invitation du PRESIDENT, 
M. L'HUILLIER (Chambre de commerce internationa:le) 
declare que la Chambre de commerce intemati.o~e 
(CCI) a procede a une etude approfondie .de .la question 
des ententes e.conomiques internationales, etude dont 
les conclusions sont exposees dans .nne brocbure 'intitulee 
Concurrence et ententes economigues 1• Le Comite national 
americain de la CCI s' est abstenu de voter sur ces conclu
sions, etant donne qu'il ·s'agissait, a son avis,. d'un 
probleme essentiellement europeen. 
5. Si l'on devait choisir entre la concurrence parfaite 
et le monopole, on n'hesiterait evidenm;xent pas a se 
prononcer en faveur de la concurrence .. L'experien?e 
montre, cependant, que les ententes ne Jouent le r6le 
d'un monopole que dans des cas exceptionnels. L' entente 
se situe entre Ia concurrence parfaite et le monqpole, 
et elle revet des formes multiples. En outre, l'entente 
n' est qu'un des norribreux factears ae rigidite qui entra
vent le i"'u normal de la concurrence. Comme les en
tentes peuvent parfois rendre des services et parfois 
donner lieu a des abus, il convient de ne pas elaborer 
une doctrine trop categorique, mais de les traiter en se 
fondant sur des criteres qui varieront selon les circons
tances, les traditions et les structures economiques. 
6. En premier lieu, ce sont les abus que commettent 
les entent~s qu'il faut supprirner. Ces abus p.ouvant 
se ,presenter sons des .formes tres diverses, la met~ode qui
consiste a enumerer les bonnes et les m~vatses pra-

1 Publication de Ia Cllambre d6 commerce intermdionale, 11° 162, 
Paris, 1'953. 
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tiques ne parait pas opportune, car elle pourrait mener 
a des injustices ou a des omissions. I1 est done prefe
rable de determiner si !'entente vise a restreindre Ia 
production et le commerce, et si elle apporte a ses 
membres des a vantages hors 'de proportion avec les 
services qu'ils rendent. 11 ne faudrait pas infiiger de 
sanctions civiles ou penales avant d'avoir precise les 
a bus que cominet r entente et les refon:tes a apporter 
au fonctionnement de cette entente. · 
7. Pour ce qui est de la methode d' enregistrement des 
ententes, Ia CCI estime que chaque pays devrait adopter 
une solution confonne a ses traditions et a sa structure 
economique; on ne saurait recommanuer !'application 
de cette methode a 1' echelon international. 
8. Dans ces conditions, nne organisation internationale 
de contr6le devrait suivre une procedure que le repre
sentant de la CCI va exposer au Conseil. Si un gouverne
ment acquiert Ia conviction qu'une entente economique 
internationale ou qu'une entente entre des entreprises 
situees dans un pays etranger determine exerce une 
activite nuisible, c0 gouvernement devrait entrer en 
consultation avec les pays dont ressortissent les entre
prises interessees. Si ce gouvernement n'obtient pas 
satisfaction, il devrait adresser une plainte a 1' organisa
tion intemationale, qui jugerait de son bien-fonde par 
une enquete de caractere economique. Si cette organisa
tion estime que 1' entente a commis des a bus, elle en 
informera les gonvernements interesses et leur deman
dera de faire instruire !'affaire conformement a leur 
legislation nationale, afin d'obtenir la repression de 
ces abus. Enfin, les gouvemements devraient informer 
1' organisation internationale de la suite qu'ils auront 
donnee a !'affaire. 
9. La CCI a pris connaissance avec interet du projet 
d'accord presente au Conseil. Toutefois, elle souhaiterait 
que toutes les organisations interessees aient le loisir 
d' etudier en detail cet important document. Le de bat 
qui s' est deroule au Conseil semble indiquer que le 
vreu de la CCI sera exauce. 

10. M. DESSAU (Federation syndicale mondiale), pre
nant la parole sur !'invitation du PRESIDENT, declare 
que la Federation syndicale mondiale (FSM) attache 
une grande importance a Ia question des pratiques 
commerciales restrictives. Elle se fonde, a cet egard, 
sur !'experience des travailleurs des pays capitalistes 
et coloniaux, qui revele que les activites des monopoles 
et des trusts ont des consequences nefastes non seule
ment sur le niveau de vie des travailleurs, mais aussi 
sur le developpement economique et social en general. 
Les monopoles n'augmentent Ia production et n'utilisent 
completement les possibilites offertes par la technique 
que s'ils peuvent ainsi accroitre leurs benefices; pour 
obtenir les benefices les plus eleves, ils fixent les prix 
au niveau qui leur convient, ils restreignent les echanges 
et font obstacle au developpement economique. 
11. Dans ces conditions. la FSM a etudU! attentive
ment les propositions contenues dans le rapport du 
Comite special, lequel suggere au Conseil une action 
contre certaines ententes privees de caractere interna
tional. Cependant, !'action des trusts, des cartels et 
des monopoles constitue un tout, et l'on ne saurait en 
isoler certains aspects pour en ignorer d'autres. Les 

propositions du Comite special ne s'appliquent pas, 
par exemple, a l'emprise exercee par certains monopoles 
sur Ia vie economique et politique d'un grand nombre 
de pays insuffisamment developpes. · I1 s'agit, notam~ 
ment, de !'action de la United Fruit Company en Ame
rique centrale, des monopoles du cuivre au Chili, des 
societes pe rrlieres dans les pays du Moyen-Orient, de 
la Banque de l'Indochine. 

12. I .. es propositions du Comite special n'englobent pas 
non plus les ententes de caraytere gouvememental, 
telles que la Commu:aaute europeenne du charbon et de 
l'acier, laquelle constitue un gigantesque cartel dont 
!'existence s'es·.: traduite jusqu'a present par la fermeture 
d'un certain nombre d'usines ou de mines en France, 
en Belgique et en Italie, par des deplacements arbitraires 
de main-d' reuvre, par Ia baisse du salaire reel et par nne 
hausse des prix des produits siderurgiques. Le Comite 
special n'a pas tenu compte des ententes a caractere 
gouvememental sur les produits de base et les matieres 
premieres, de l'emprise que les monopoles exercent sur 
l'Etat et du fait que Ia production atomique a cte confiee 
a quelques monopoles prives. Enfin, les principales pra
tiques restrictives, celles des gouvemements qui s' oppo
sent au libre developpement des echanges commerciaux, 
ne sont pas visees dans le projet d'accord. 
13. Ces quelques critiques montrent que Ia procedure 
proposee pourrait etre inefficace et que !'action inter
nationale envisagee par le Comite special se rapproche 
des legislations nationales existantes. Ainsi, Ia legisla
tion anti-trusts de certains pays capitalistes et notam
ment des Etats-Unis est rendue inefficace par !'inter
pretation que lui ont donnee les tribunaux, et le repre
sentant de la FSM cite a cet egard un ouvrage de 
M. T. K. Quinn, intitule Giant Business (1953). En outre, 
la legislation anti-trusts tend a s' adapter a la con
centration croissante des affaires et a restreindre la 
puissance des syndicats. 

14. La decartellisation entreprise en Allemagne occi
dentale et au Japon a abouti, en fait, a Ia reconstitution 
des cartels allemands et japonais. Les lois anti-trusts, 
dont se sont inspires les auteurs des propositions pre
sentees au Conseil, ne se sont pas attaquees, en fait, aux 
pratiques commerciales restrictives. l/adoption de ces 
lois constitue une manreuvre de propagande destinee a 
faire croire a 1' opinion publique que les gouvemements, 
qui desirent avant tout defendre les interets des grands 
capitalistes, protegent la masse de la population contre 
les pratiques des monopoles. Cette legislation donne aux 
groupes Ies plus puissants une arme contre d'autres 
groupes financiers concurrents. Enfin, elle permet de 
lancer des attaques contre les organisations syndicales, 
en le~, accusant de pratiques pretendument restrictives 
sur le marche du travail. A cet egard, les documents 
soumis au Comite special par I' Association nationale des 
producteurs americains contiennent des attaques contre 
le droit syndical. 

15. La FSM constate avec regret que les dispositions 
adoptees par le Comite special ne permettraient pas non 
P!us une a7ti?n efficace contre l!3s pratiques com~er: 
ctales restncbves. Elle estime done que le Conseil ne 
peut adopter ces propositions sous leur forme actuelle, 
Toutefois, elle est prete a appuyer toute mesure efficace 
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en vue de !utter contre les pratiques restrictives, et elle 
considere qu'il serait utile de· proceder a une etude 
approfondie des effets de toutes les pratiques restrictives, 
y compris Ies pratiques gouvernementales, sur la produc
tion et le commerce, sur le niveau de vie et le developpe
ment economique. Ce:$ etudes devront permettre !'adop
tion de mesures destinees a favoriser r etablissement de 
relations commerciales normales entre les pays. 

16. M. MOROZOV (Union des Republiques socialistes 
sovietiques) fait observer que le Conseil 'dispose du 
Rapport du Comite specia& sur les pratiques commerciales 
restrictives (E/2380) 2 et de « 1' Analyse des mesures prises 
par les pouvoirs publics en ce 'lUi concerne les pratiques 
commerciales restrictives » fai~e par le Secretariat. Aucun 
de ces documents, neanmoins, ne fait etat des facteurs 
reels qui restreignent le courant du commerce inter
national et qui entravent le libre-echange des marchan
dises et des services dans 1' ensemble du monde. 
17. A propos du projet d'accord etabli par le Comite 
special (E/2380, page 13), M. Morozov signale que le 
projet, et notamment le preambule, fait etat de Ia 
necessite d'aboutir au relevement des niveaux de vie et 
au plein emploi, de developper 1' entente mutuelle et la 
cooperation en vue de resoudre les problemes interessant 
le commerce international. Le meme preambule men
tionne egalement, entre autres choses, la necessite d'eli
minP.r les mesures discriminatoires dans le commerce 
international. 

18. Bref, a en juger par Ia fa~on dont les objectifs de 
!'organisation envisagee sont enonces, on pourrait avoir 
!'impression que le Comite special, dans son rapport 
sur les pratiques commerciales restrictives, s' efforce de 
promouvoir la collaboration economique intemationale 
et d'abolir les barrieres qui s'opposent aux echanges 
internationaux. En realite, toutefois, il n'en est point 
ainsi. Les declarations qu'il vient de citer et qui ~ont 
tirees du preambule au projet d'accord ne som. qu'une 
condamnation de pure forme des restrictions au com
merce international. En fait, si l'on analyse soigneuse
ment Ie contenu du rapport, i1 est impossible de ne pas 
remarquer qu'il ne contient aucune mesure visant a 
combattre reellement les restrictions apportees au com
merce mondial. Le rapport du Comite rest~ muet en ce 
qui concerne les barrieres au developpement du com
merce mondial qui ont ete dressees au cours de ces der- · 
nieres annees par les Etats-Unis d' Amerique et certains 
autres pays. 

19. Au cours de la discussion de diverses autres ques
tions inscrites a 1' ordre du jour de 1a seizieme session du 
Conseil economique et social, notamment le plein emploi 
et le developpement economique des pays insaffisam· 
ment developpes, la delegation de !'Union sovietique a 
signale les multiples obstac'es que les Etats-Unis d' Ame
rique et certains autres pays ont opposes a 1' expan .. :;ion 
des echanges commerciaux, et elle a signale que la 
pc;Htique des Etats-Unis et celle d'autres pays desorganise 
le commerce international, augmentant ainsi le ch6mage 
dans les pays occidentaux, sans parler d'autres effets 
nMastes. 

11 Voir Proc~s-ve'fbaux officiels du Conseil economigue et social, 
seizieme session, Supplement no 11. 

20. La delegation de !'Union sovietique a egalement 
constate que, tout recemment, les Etats-Unis d' Arne· 
dque, non seulement n'ont pas supprhne les barrieres, 
qu'ils ont elevees pour entraver le commerce intema .. 
tiona!, mais encore imposent de nouvelles restrictions 
toujour~ plus nombreuses au commerce international, 
qui causent un tres grave prejudice aux pays occiden
taux. II est parfaitement clair que quiconque, a present, 
desire etudier la question des moyens propres a deve
lopper le commerce international et a supprimer les 
barrieres existantes ne peut ignorer les restrictions 
imposees ace commerce par les Etats-Unis et par certains 
autres pays. Aucun des documents dont le Conseil 
dispose ne dit quoi que ce soit de ces restrictions, et il est 
difficile de croire que les membres du Comite special ne 
pensent pas que leur suppression constituerait une nou-. 
velle mesure effi.cace pour le developpement du commerce 
international. M. Morozov croit savoir que les represen .. 
tants du Royaume-Uni et de la Suede au Comite special 
ont mis en lumiere le lien etroit qui existe entfe les pra ... 
tiques commerciales restrictives et les obstac .. .3 au com-. 
merce international constitues par les tarifs douaniers, la 
pratique du contingentement et les contingents d'impor
tation, mais il a en vain recherche dans le rapport du. 
Comite une allusion quelconque a leurs observations. 
21. Le rapport en cours d' examen a un second defaut 
fondamental: il ne contient aucune disposition visant a 
sauvegarder les interets nationaux des petits pays, et 
notamment des pays insuffisamment developpes. Qui plus 
est, certaines des declarations contenues dans le rapport 
pourraient meme etre utilisees contre les interets des pays 
insuffisamment developpes, specialement contre les 
mesures prises par ces pays en vue de proteger leurs 
industries nationales et d'autres branches de leur 
economie. 
22. Les auteurs du rapport n' ont rien dit des mesures 
necessaires a la sauvegarde des interets nationaux des 
petits pays, et notamment des pays insuffisamment deve
loppes, non plus que des barrieres que les Etats-Unis 
d' Amerique opposent au commerce des pays insuffisam ... 
ment developpes. On ne trouve dans le rapport aucune 
proposition qui tende a ameliorer les rapports des 
. ~hanges des pays insuffisamment developpes, ou a eli~ 
miner les restrictions imposees, p~r les Etats-Unis, a de 
nombreux pays insuffisatnment developpes dans leurs 
echanges avec les autres pays. 
23. II est done clair, d'une part que le rapport du 
Comite special ne contient aucune mesure visant a com
battre reellement les restrictions apportees au commerce 
mondial, et d'autre part que le rapport ne comporte 
aucune disposition qui soit de nature a sauvegarder les 
interets des petits pays, et notamment des pays insuffi
samment developpes. 
24. La resolution 375 (XIII) a ete, a 1' origrne, soumise 
au Conseil par la delegation des Etats-Unis. II est evident 
que le veritable objet de cette proposition ne pouvait pas 
etre d'assurer .!'abolition des monopoles et des cartels 
internationaux, puisque ces institutions jouent un r6le 
de premier plan dans la vie economique des Etats-Unis 
d' Amerique. Ce pays dispose de monopoles pour le 
petrole au Moyen-Orient et au Venezuela, pour le cuivre 
au. Chili, pour !'aluminium au Canada, etc. Le 
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t8 a.owu 1952, un: rapport 31. ete. presentt a rune des. sous
eornmissions. senatoriales, chargee· de:. la questioru des 
monopoles, aux· Etats,.Unis-; il revele clairement que: les. 
ressources du: monde en petrole dependent de sept 
societes seulement, dont quatre sont americainea Depuis 
la deuxieme: guerre· mondiale, les monopoles des Etats
Unis ont tente de redistribuer les marches mondiaux, en 
creant de nouveaux cartels tels: que.la Conmn:~naute euro
peenne du charbon et de racier; il y· a quelqne ironie a 
penser qu'en 1951 le Gouvernement des Etats-Unis a 
decrit cette communaute comme un pr.ocede permettant 
d' ev.iter les dangers des trusts et. des; cartels. interna-· 
tionau>"". Dans la proposition primitiv.ement deposee par 
I:es Etats-Unis) il etait explique que les. pratiques. commer
ciales restrictives que ce gouvernement condamnait 
etaient la:fixation des prix,larepartition des marches, etc., 
mais ce sont la precisement les objectifs de la Communaute 
europeenne du charbon et de l'acier, que ce meme gou
vernement a patronnee avec tant d'enthousiasme. Un 
article consacre ~ .. · .. e sujet dans le periodique Business 
Week du 2 mai 1953 a dit qu'il etait probable que·les 
membres de ! 1 Communaute retiendraient un certain 
nombre de le,rrs pratiques restrictives anterieures, par 
exemple la fixation de contingents entre les divers mem
bres; d1autrn part, les chefs des industries europeennes 
du charbon et de l'acier ont recemment tenu. une reunion 
secrete pour fixer arbitrairement les prix a 1' exportatiou 
et pour se partager les divers marchtbs d 'exportation 
d'outre~mer. II est impossible denier que les buts fonda~ 
mentaux de la Communaute ne different pas de ceux de 
toute autre entente. 
25. Si une telle combinaison d'inter~ts est presentee 
comme une mesure soi-disant destinee a 1' elimination 
des pratiques restrictives dans le commerce international, 
il est evident qu' en enon~ant de cette fa~on les donnees 
du probleme qui se pose au Conseil, on cherche d'une 
part a detourner !'attention des causes reelles qui entra
vent le developpement normal du commerce monclial, et 
d'autre part a creer des conditions encore plus favorabies 
aux operations des monopoles americains et autres. 
26. :t.e Conseil economique. et social ne; doit pas se laisser 
entrainer a approuver de telles recomman.dations, dont 
le seul but est d' accroitre les profits des monopoles et qui 
n'ont rien de commun avec les objectifs que s'est fixes 
!'Organisation des· Nations. Ucies. H doit approuver seu
lement des recommandations qui tendent veritablement a 
accrpitre le volume du commerce et la production des. 
secteurs civils de l'economie et qui degagent en m~me 
temps Ie commerce international libre des restrictions 
qui pesent si lourdement sur lui. 
27. •. Pour ce qui est du. pro jet commun de resolution 
{E/L.556), la delegation. de !'Union sovietique ne s'appose 
pas a ce que I' on recueille les opinions des organisations 
non gouvernementales. ou intergouvemementales. Cepen
dant, ce.tte resolution traite de diverses autres qaestions, 
et, en particulier, elle fait r eloge des rapports etablis 
par le Comite speCial. C'est pourquoi M. Morozov devra 
s'abstenir de voter sur le projet de resolution soumis au 
Conseil. 

28. M. WARNER {Rc.yaume~Unt) rend hommage au 
Comite special et au Secretariat pour leur utile contribu
tion a I' etude: du probleme. en: discussion. L'inter~t. que 

porte 1a Rol)T.all11le-Uni ~· cette. question:. est· chfulontr~ par 
l!aetiYitfr de la €om.ntission des. monopoles: et des. prati:. 
ques; restrictives~ ~Mon.opnlies and Restrictiv~ Practices 
Commission) et de; divers comites gouvernementaux 
similaires·. 

29. Reprenant a son compte la forte argumentation par 
Iaquelle fe representant de l'Inde a montre, a Ia 
742e seance, pourquoi on ne pouvait attendre des gou .. 
vemements qu'ils abordent d'embiee le fond· du probleme, 
1' orateur estime, comme ce represen.tant, que les gouver
nements ont desormais une documentation suffisante pour 
pouvoir avancer dans retude et qu'il n'est pas ntkessaire 
pour Ie moment que le. Secretaire general deploie d'autres 
efforts pour raviver l'inter~t. En fait, de nouvelles· 
demandes d~infonnation, au la diffusion d'une analyse 
des reponses compiementaires, risqueraient d~introduire 
un element de confusion et de retarder la solution du. 
probleme. 
30. La delegation du. Royaume-Uni ne peut done 
appuyer l'amendement commun (E/L.557). M. Warner 
craint que les frais en.courus ne soient hors de toute pro
portion avec I'utilite de cette mesure, et ii espere done 
que le projet de resolution sera adopte sans modification. 

3f. M. CORKERY (Australie), bienquela;deiegationde 
I' Australie, comme d! autres delegations, ne· desire pas sou· 
lever de questions de fond, estime qu' a ce propos ii y a 
certains points que· I' on ne devrait pas perdre de vue. Une 
discussion sur le fond ne doit pas se limiter a un examen de~ 
taille et technique du rapport du Comite special. De plus, 
la question se posera. de sa voir si 1' on pent, sons une forme 
modifiee, appliquer Ies dispositions d'un seul des chapi~ 
tres de la Charte de La Havane sans que 1' equilibre de· 
ces· dispositions soit detruit lorsque ce chapitre est consi
dere. isoiement. De m~me,.I'attitude d'un pays a l'egard 
de Ia Charte de La Havane dan& son ensemble peut ~tre 
un element qu'il y a lieu de.· prendre en consideration. 
Les questions concernant !'organisation necessaire pour Ia 
mise. en oouvre de. tout accord sur les pratiques commer
ciales restrictives et ses rapports avec les organismes 
intemationaux existants seront de nouveaux points au 
sujet desquels. une etude peat etre necessaire. 
32'; La resolution 37.5 (XIII) du. Conseil a, entre autres 
choses, instituele Comitespecial1et fa charge de presenter 
des propositions sur les methodes susceptibles d'~tre: 
adoptees par voie d'accord international' pour s'occuper 
des pratiques commerciale& restrictives et de la re1tnion 
de renseignements. Elle chargeait aussi le Secretaire· 
general de consulter les organisations intergouvernemen~ 
tales qualifiees et de faire des suggestions sur 1' organisa~ 
tion intemationale. qui permettrait Ie mieux de mettre 
en ceuvre les propositions. du Comite. 
33. Deux. des taches majeures decouiant de la reDolution 
375· (XIII) ont ete achevees. II' reste encore le, rapport du 
Secretaire general sur la mise en reuvre. Etant donne que 
le rapport du Comite traitait de questions d' organisa· 
tion1 inte:mationale, 1a prudence aurait voulu que le 
Secretaire general attencllt.l'apparition du rapp.ort avant 
d~aller plus avant, en vertu du paragraphe 6· de Ia resolu .. 
tion 375 (XIII). II y a beaucoup a dire en faveur du point 
de vue selon lequel, tandis que Ie Secretaire general 
procede a ses consultations et formule ses propositions, 
Ie rapport du Comite special, en m~me temps que son 
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analyse des mesures concernant les pratiques commer
ciales restrictives, devrait 8tre officiellement communique 
aux gouvemements en vue d'un examen approfondi et 
murement reflechi. 
34. On peut admettre que les mesures a prendre a 
!'echelon international ne sauraient 8tre considerees 
independamment des politiques poursuivies par les 
gouvernements en matiere de developpement econo
mique ou d' emploi et visant toutes les questions qui 
entrent normalement dans ce que l'on appelle Ia 
« politique commerciale ». Dans tous ces domaines, 
notamment dans le cas des pratiques commerciales 
restrictives, !'action entreprise ne peut resulter, en 
derniere analyse, que du plein accord des gouverne
ments. On pourrait faire valoir que cet accord se trou
verait sans doute facilite si 1' on donnait aux gouverne
ments le temps necessaire pour examiner le rapport 
du Comite special. 
35. D.e !'avis de M. Corkery, le projet commun de 
resolution (E/L.556) semble prevoir le mode d' action 
approprie, compte tenu de toutes les circonstances, et 
la delegation de 1' Australie votera en sa faveur. Toute
fois, elle •doute que l'amendement rommun (E/L.557) 
donne a la question la publicite desiree ou qu'il ait 
l'effet vise de lui conserver tout son interet et toute son 
actualite. Cependant, Ia delegation de 1' Australie ne 
votera pas contre cet amendement. 

36. M. TCHA (Chine) veut apporter son tribut d'eloges 
au Comite special pour son rapport et pour le projet 
d'article d'accord; il fc.mcite egalement le Secretariat 
pour sa penetrante analyse des mesures gouvernemen
tales. Cependant, etant donne que les commentaires 
du Secretariat et des organisations intergouvernementales 
et non gouvernementales· interessees font encore defaut, 
M. Tcha ne voit aucune utilite a ce que le Conseil dis .. 
cute a la preseute session les aspects techniques d'un 
probleme aussi vaste. 
37. Le Gouvernement chinois est lui aussi d'avis que 
les pratiques commerciales restrictives, qu' elles soient 
de portee nationale ou internationale, influent de fa<;on 
~Cfaste sur le developpement economique des pays 
msuffisamment developpes. Bien qu'{m Chine les entre
prises commerciales ne se soient pas c()nstitue~s en 
compagnies ou en trusts gigantesques, l'influence des 
ca:rtels internationaux s'y fait sentir, comme dans 
presque tous les autres pays insuffisamment developpes, 
surtout lorsqu'il s'agit des importations essentielles. En 
consequence, Ia Chine donnera son appui aux mesures 
tendant a creer !'organisation envisagee quand le moment 
sera venu. 
38. Passant au projet commun de resolution (EfL.556), 
l'orateur declare que le Gouvernement chinois approuve 
les mesures proposees au paragrapbe 2. II comprend aussi 
les motifs qui ont dicte le projet commun d'amende
ment (E/L.557); toutefois, i1 pense que les frais encourus 
seraient hors de toute proportion avec les resultats 
obtenus, et il recommande done que toute etude com
plumentaire de ce genre soit suspendue jusqu'a la dix .. 
neuvieme session, au cours de laquelle Ia question sera 
a nouveau reprise sous tous ses aspects, II n'y a du: reste 
aucune urgence, et Ia delegation chinoise s'abstiendra. en 
consequence, ·de voter sur l'amendetnent. . 

39. Prenant la parole sur !'invitation du PRESIDENT, 
M. THILTGES (President par interim du Comite special 
des pratiques commerciales restrictives) tient a presenter 
quelques observations au sujet de certaines declarations 
prononcees par des membres du Conseil au cours de la 
7 42° se.ance. A propos de la question des sanctions, un 
representant a declar~ que le Comite special avait enu .. 
mere un certain nombre de sanctions. M. Thiltges attire 
!'attention sur le fait que le rapport du Comite special 
ne contient aucune disposition de ce genre; ces dispo ... 
sitions figurent dans !'analyse faite par le Secretariat 
(E/2379). 
40. Un autre membre du Conseil a declare qu'il con
viendrait d'adopter une reglementation relativ~ aux 
ententes portant sur Ia distribution des produits de 
consommation courante. M. Thiltges fait observer que, 
dans son rapport, le Comite special· a vise tous Ies pro· 
duits sans distinction. 
41. Un troisieme membre du Conseil a declare que 
1' etablissement d'une liste de pratiques commerciales 
restrictives pourrait restreiildre les pouvoirs de 1' orga
nisation internationale. M. Thiltges fait observer que 
cette enumeration n'aurait d'importance que si les 
pratiques restrictives mentionnees devaient faire I' objet 
d'une condamnation immediate. En outre, il est prevu 
que cette liste des pratiques restrictives· pouvait ~tre 
completee par un vote a Ia majorite des deux tiers des· 
membres presents et. votants de l'organe representatif. 
42. M. Thiltges rappelle que de nombreux membres du 
Conseil ont felicite le Comite special pour le travail qu'il 
avait accompli. II tient a signaler que le President du 
Comite, M. Svennilson, a donne une remarquable impul
sion aux travaux du Comite et l'a aide a surmonter de 
nombreux obstacles qui s'opposaient a l'accomplissement 
d'une tache delicate. 
43. M. Thiltges tient a feliciter le Secretariat de !'aide 
qu'il a apportee au Comite special, et il regrette que le 
Conseil ne dispose pas encore du document E/2379/Add.2, 
qui contient 225 textes Iegislatifs ou reglementaires 
rediges en quinze langues differentes. Ce document aurait 
permis au Conseil de se rendre encore mieux compte du 
travail considerable accompli par le Secretariat. Pour 
conclure, M. Thiltges declare que les resultats heureux 
obtenus par le Comite special sont dus principalement a la 
maniere dont le Conseil a constitue ce Comite. 

44. Le PRESIDENT declare que la discussion generate 
du point 7 de. l'ordre du. jour est close. · 
45. Le President met en discussion le projet commun 
de reso~ution presente par les delegations de Ia Belgique, 
de l'Egypte, de la France, de la Grande-Bretagne et de la 
Turquie (E/L.556) et les amendements a ce projet Soumis 
conjointement par les delegations de la Suede et de Ia 
Yougoslavie, (E/L.557). 

46. M. MASOIN (Belgique), en sa qualite de cosigna
taire du projet de resolution commun, declare que la 
delegation beige n'a aucune raison de principe a opposer 
a l'amendement de la Suede et de Ia Yougoslavie; 
toutefois, elle prefererait qu'il ne fut pas adopte dans 
son entier. Elle estime que la tache confiee au Secretariat 
par le projet de resolution commun est suffisante et que, 
s'il est necessaire de disposer d'une documentation 
supplementaire, c'est !'organisation prevue dans le 
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projet d'accord qui devrait etablir cette documenta
tion. 
47. Le representant de la Belgique demande egalP.r:>.ent 
que I' on mette aux voix en trois parties I' amenci.ament 
de la Suede et de Ia Yougoslavie. II pourra se prononcer 
en faveur du premier et du troisieme membre de 'phrase, 
mais il devra voter contre Ie deuxieme. 

48. M. BAKER (Etats-Unis) declare que Ia delegation 
des Etats-Unis, tout en comprenant Ies motifs qui ont 
inspire l'amendement commun, eprouve quelque inquie
tude au sujet des incidences fmancieres qu'aurait cet 
amendement (EJL.557 /Add.1 et EJL.557 /Add.1/Corr.1). 
Les auteurs ont declare qu'ils visaient a emp~cher que 
Ia question ne sombre dans !'indifference, mais une 
depense de 19.000 dollars semble un moyen onereax 
d'atteindre ce but, d'autant que Ia question sera auto
matiquement reprise au plus tard lors de Ia dix-neuvieme 
session. La delegation des Etats-Unis se voit done dans 
l'incapacite d'appuyer l'amendement, a moins que le 
Secretaire general ne s' engage a s' acquitter des taches qui 
en decoulent dans Ies limites budgetaires actuelles. 

49. M. STERNER {Suede) fait observer que l'inter~t 
des gouvernements a instituer un organisme inter
national pour !'abolition des pratiques commerciales 
restrictives est susceptible de varier; certain pays en 
sentiront Ie besoin plus que d'autres, et le degre d'inter~t 
d'un pays donne peut lui-m~me se modifier selon les 
circonstances. 

50. Dans ces conditions, les mesures dilatoires que le 
Conseil envisage, pour inevitables qu'elles soient, com
portent pourtant certains risques. L'experience de la 
Suede montre que des informations regulieres et cons
tantes sur un sujet donne aident a entretenir l'inten~t du 
public; de plus les cartels prives et les autres pratiques 
commerciales restrictives sont souvent des arrangements 
tenus secrets et le public ne comprendra normalement leur 
veritable sens que si on leur assure la publicite neces
saire. Cependant, les auteurs de l'amendement commun 
n'ont pas !'intention de provoquer des depense~ super .. 
flues et le representant de la Suede serait lui-m~me heu
reux d'avoir des eclaircissements sur les methodes que 
pourrait appliquer le Secretariat. 

51. La delegation suedoise convient qu'il serait sage 
de mettre aux voix separement les trois parties qui com
posent l'amendement commun, comme le propose le 
representant de la Belgique. La deuxieme partie, qui 
invite le Secretaire general a« analyser les renseignements 
pertinents relatifs aux pratiques commerciales restrictives 
affectant le commerce international que peuvent contenir 
les documents o:ffi.ciels des gouvernements )) necessite 
quelque explication. Les delegations suedoise et yougo
slave ne visent par la que les documents o:ffi.ciels etablis 
par les gouvernements au sujet des pratiques commer
ciales restrictives affectant le marche international, dans 
lesquelles seraient impliquees des firmes relevant de la 
juridiction desdits gouvernements. 

52. M. BLOUGH (Secretariat) indique qu'a l'epoque ott 
le Conseil a adopte la resolution 375 (XIII), le Departe
ment des questions economiques ne possedait pas de 
personnel specialise dans I' etude des pratiques co··nmer
ciales restrictives. Certains membres du persom1 -~ . po-

nible ont ete charges de cette 'etude et un expert a eta 
engage a titre temporaire. I.e contrat de cet expert prend 
fi..tt normalement avec la presentation de I' analyse (E/2379). 
Si le Departement doit ~tre charge de la preparation des 
etudes mentionnees dans l'amendement commun, il sera 
necessaire de prolonger I' engagement du personnel tempo~ 
raire et !'expose des incidences financieres qui, soit dit 
en passant, ne comprend pas les frais de publication des 
documents, est precisement base sur cette eventualite. 
53. La suggestion du representant beige tendant a 
r.enoncer a !'analyse des mesures Iegislatives et autres 
ne manquerait pas de :r.eduire les frais mais dans des pro~ 
portions assez faibles, etant donne que la presence d'un 
expert specialement engage serait quand m~me neces
saire pour guider les travaux. 

54. M. STANOVNIK (Yougoslavie), ne s'opposera pas 
a la proposition beige tendant a mettre aux voix separe
ment les diverses parties de l'amendement commun, mais 
Ia delegation yougoslave ne pourra appuyer Ie projet 
commun de resolution que si 1' amen dement commun est 
adopte dans son ensemble. · 
55. Dans la declaration qu'il a faite Iols de la 
7426 seance, il ne s'est pas etendu sur les aspects techni
ques du probleme, mais il tient a ce que le Conseil ne 
perde pas de vue !'opinion du Gouvernement yougoslave 
sur la formation du capital international. Le fait que la 
delegation yougoslave ait accepte le renvoi de l'examen 
de cette question a la dix-neuvieme session n'indique 
nullement un accord avec les vues formulees par les 
representants de la Belgique et des autres pays. 

56. M. ARMENGAUD (France) rappelle que, dans la 
declaration qu'il a faite lors de la 7426 seance, il a souligne 
qu'une interpretation des textes etait necessaire. C'est 
pourquoi i1 se prononcera en faveur de !'ensemble de 
l'amendement de la Suede et de la Yougoslavie. 

57. M. BAKER (Etats-Unis d'Amerique) voudrait savoir 
si, au cas ott l'amendement commun serait adopte, les 
depenses entra'inees pourraient ~tre imputees sur le 
budget actuel du Departement des questions economiques, 
ou si une affectation de fonds serait necessaire. Son vote 
dependra de la reponse qui sera faite a'cette question. 

58. M. BLOUGH (Secretariat) declare que le budget du 
Departement des questions economiques peut supporter 
cette depense supplementaire pour 1953, mais qu'il en ira 
r.lifferemment pour 1954. II n'entend pas prejuger la 
decision que le Secretaire general pourra prendre en ce 
qui concerne le budget du Departement. 

59. Le PRESIDENT annonce que l'amendeme.:J.t com· 
mun sera mis aux voix en trois parties, a sa voir: 

Premiere partie: 
« et de continuer a suivre, en se fondant sur les rensei

. gnements re«;us des gouvernements, les principaux 
changements intervenant dans ce domaine sur le plan 
Iegislatif, judiciaire, executif et administratif, » 

Deuxieme partie: 
« d'analyser les renseignements pertinents relatifs aux 
pratiques commerciales restrictives affectant le com .. 
merce international que peuvent contenir les docu .. 
ments officiels des gouvernements, » 
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Troisieme partie : 
« et de presenter au Conseil un rapport a ce sujet avant 
que le Conseil reprenne 1' exam en de ce probleme; >>. 

Par 12 voix contre zero, avec 6 abstentions, la premiere 
partie est adoptee. 

Par 10 voix contre une, avec 7 abstentions, la deuxiMrte 
partie est adoptee. 

Par 12 voix contre zeto, avec 6 abstentions, la troisieme 
partie est adoptee. 

L' amendement dans son ensemble est adopte. 
Par 16 voix contre zero, avec 2 abstentions, l' ensemble 

du projet commun de resol~ttion (EJL.666) est adopte, 
sous sa forme amendee. 

Programme d'action pratique concertee de l'Orga• 
nisation des Nations Unies et des institutions spe· 
cialisees dans le domaine social (E/2437, EJL.559) 
(fin) 

[Point 10 de l'ordre du jour] 

60. Le PRESIDENT appelle !'attention des membres 
du Conseil sur le document de travail (E/L.559) etabli 
par le Secretariat, qui contient le texte complet du 
pro jet de resolution relatif au programme d' action 
pratique concertee de !'Organisation des Nations Unies 
et des institutions specialisees dans le domai.ne social. 
Ce document indique les paragraphes qui ont deja 
ete adoptes, et tous les amendements ont ete incorpores 
dans le texte apres les alineas auxquels ils se rapportent. 
Le President propose que le Conseil vote d'abord sur 
les deux considerants et sur les paragraphes 1 et 2 du 
dispositif. 
61. M. AZMI (Egypte) demande que l'on vote separe
ment sur chaque paragraphe. 

A l'unanimite le premier considerant est adopte. 
Par 16 voix contre zero, avec une abstention, le deuxieme 

considerant est adopte. 
Par 16 voix contre zero, avec une abstention, le para

graphe 1 du dispositif est adopte. 
62. . M. FOMIN (Union des Republiques socialistes 
sovietiques) demande, a propos du paragraphe 2 du 
dispositif, que l'on vote separement sur les mots « ... des 
progres ont deja ete realises, grace a des rnesures natio
nales, bilaterales et internationales, ~ans la solution 
des problemes que posent depuis fort longtemps !'igno
rance, la pauvrete, et la maJadie, mais que, en depit 
de to us les efforts deployes ... ». 

Par 16 voix contre zero, avec 2 abstentions, ce membre 
de Phrase du paragraphe 2 est adopte. 

A l'tmanimite, l' ensemble du paragraphe 2 est adopte. 
63, Le PRESIDENT signale que les paragraphes 3 
a 7 ont deja ete adoptes; i1 demande done au Conseil 
de passer au paragraphe 8. La premiere question 
a trancher est la proposition de la Turquie, tendant 
a inserer les mots << et sans que soit rompu l'equi
libre entre les programmes economiques et sociaux »dans 
la premiere phrase du paragraphe 8. 
6~. M. REYES (Philippines) demande les eclair~ 
Cissements sur .le sens du mot « equilibre », qui figure 
dans l'amendement de la Turquie. Actuellement, il 

n'existe pas d'equilibre veritable entre les programmes 
economiques et sociaux, et, bien que le principe suivant 
lequel le developpement economique et le developpe~ 
ment social doivent aller de pair soit generalement 
reconnu, le dev~loppement social est nettement subor .. 
donne au developpement economique dans les pro
grammes des Nations Unies. Si c'est la l'etat de choses 
que l'amendement cherche a maintenir, la delegation 
des Philippines ne peut l'appuyer. En effet, tout en 
reconnaissant !'importance du developpement econo
mique dans les circonstances actuelles, elle ne peut 
admettre que le developpement economique doive 
continuer a avoir indefiniment la priorite par principe 
sur le developpement social. 
65. M. FOMIN (Union des Re1,. 11ques socialistes 
sovietiques) n'appuiera pas l'amenderr lLt de la Turquie, 
en raison de son ambigui:te. Cet c.emendement peut 
s'interpreter comme signifiant soit que le desequilibre 
qui existe actuellement entre les programmes econo~ 
miques et sociaux doit ~tre maintenu, soit qu'ul' equi
libre plus satisfaisant doit ~tre etabli entre eux. Le 
representant de !'Union sovietique estime que l'alinea a) 
du paragraphe 7, qui a deja ete adopte, exprime tout 
ce qu'il est necessaire de dire sur la question des rap
ports entre le developpement economique et le develop
pement social. 

66. Mme CISELET (Belgique) serait egalement tres 
desireuse de savoir si, dans !'esprit du representant de 
la Turquie, son amendement signifie qu'il convient de 
maintenir le rapport qu;. existe actuellement entrP. les 
programmes economiques et sociaux ou s'il faut, selon 
lui, parvenir a un meilleur equilibre entre ces deux 
ordres d' action. 

67. M. KOTSCHNIG (Etats-Unis d' Amerique) appuie 
sans reserve le but que se propose l'amendement de la 
Turquie, mais, comme sa redaction a souleve des diffi. .. 
cultes, il est d'avis, sans le proposer formellement, qu'on 
le modifie de la fac;on suivante: « et sans qu'il soit porte 
atteinte a 1' ordre de priorite etabli dans le domaine 
economique ». 

68. M. TUNCEL (Turquie) precise que la delegation 
turque n.e voudrait pas rom pre 1' equilibre entre les 
projets economiques et sociaux qui ressort de la liste 
des programmes prioritaires annexes a la resolution 
451 (XIV) du Conseil. Le representant de la Turquie 
est pret a accepter la suggestion des Etats-Unis, et 
propose de remplacer son amendement par la formule 
suivante: « sans que ce soit au prejudice des programmes 
economiques prioritaires )), 

69. M. FOMIN (Union des Republiques socialistes 
sovietiques) fait observer que la nouvelle version de 
l'amendement n'est pas meilleure que la premiere, 
attendu qu' elle suggere clairement main tenant que la 
situation actuelle, qui n'est pas satisfaisante, doit etre 
maintenue. 

Par 9 voix contre 4, avec 6 abstentions, l' amendement de 
la Turquie au paragraphe 8 est adopte, sous sa forme 
amendee. 

70. Le PRESIDENT appelle !'attention des membres 
du Ccmseil sur les deux amendements de la Pologne a 
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I'alinea d) du paragraphe 8, et sur la proposition de 
I' Australie tendant a ajouter un nouvel alinea apres 
l'alinea d). 
71. M. JOHNSTONE (Australie) s'excuse d'8tre arrive 
en retard, ce qui ne lui a pas permis de participer a 
quelques votes. La delegation de l'Australie souhaite 
s'associer aux pays qui ont vote en faveur des conside
rants et des deux premiers paragraphes du dispositif du 
projet de resolution. 
72. En ce qui concerne l'.amendement qu'il a presente, 
il rappelle que cet amendement etait primitivement 
beaucoup plus long et qu'il comportait la liste d'un 
certain nombre de groupes ayant besoin de soins spe
ciaux. Cette liste a ete supprimee a I.a suite des observa
tions du representant de la Pologne, et M. Johnstone 
espere que la delegation polonaise sera maintenant en 
mesure d'appuyer l'amendement de '1' Australie. Si cet 
amendement est adopte, i1 ne pense pas que la deuxieme 
proposition de la Pologne tendant a ajouter les mots 
« et autres » a Ia fin de l'alinea d) du paragraphe 8 soit 
necessaire. 
73. M. ZDANOWSKI (Pologne) declare qu'a son avis 
I'amendement de 1' Australie est ·entierement different de 
I'amendement propose par Ia Pologne .. 
74. M. FOMIN (Union des Republiques socia1istes 
sovietiques) convient qu'il n'y a pas de rapport entre 
les amendements de 1' Aus~ralie et de Ia Pologne. II est 
pr8t a .appuyer I'amendement de 1' Australie, mais il 
serait contraint de voter contre cet amendement s'il 
devait 8tre considere comme rempla~ant ceux de la 
Pologne. 

Par 10 voix contre zero, avec 8 abstentions, l'amendement'"" 
de .la Pologne tendant a ajouter les mots « et assurance 
sociale >> apres les mots « de securite sociale » a l' alinea d) 
du paragraphe 8 est adopte. 
75. +Y.f. OVERTON (Royaume-Uni) declare qu'il s'abs
tiendra lors du vote sur !e deuxieme amendement de 
la Pologne. II fait observer qu'en tout 'cas ·les mots 
« et autres » ne seraient pas ap.Propries dans Ie texte 
anglais, et il suggere que Ies mots « et caetera >> convien
draient mieux en anglais. 

76. M. FOMIN (Union des Republiques socialistes 
sovietiques) remarque que I' addition des mots « et 
autres » ne modifierait pas veritablement le texte, car i1 
est deja clair que la liste mentionnee a l'alinea d) du 
paragraphe 8 ne cherche pas a 8tre complete. 

Par 4 voix contre 3, avec 11 abstentions, l' amenilement 
de la Pologne tendant a ajouter les mots « et autres >> a la fin 
de l' alinea d) du paragraphe 8 est rejete. 

Par 13 voix contre zero, avec 6 absten·tions, l'amendement 
de l' A ustralie tendant a ajouter un nouvel alinea apres 
l' alinea d) est adopte. 
77. M. MORALES (Argentine) declare que la delega
tion argentine comprend que le nouvel alinea englobe 
les programmes de defense sociale, y compris le releve
ment des delinquants. 

78. M. EPINAT (France) signale qu'il a vote pour 
l'amendement de 1' Australie, lequel complete l'alinea 
precedent. La ·notion de securite sociale est evidemment 

differente de la. notion d'assistance. L'amendement de 
1' Australie reprend, en le precisant, l'amendement que la 
delegation de la Pologne avait voulu apporter au para~ 
graphe d) par !'insertion des mots « et autres », 

79. Le PRESIDENT rappelle que la delegation polo~ 
naise avait propose de supprimer les mots « dans les cas 
appropries >>de l'alinea e) du paragraphe 8, qui est devenu 
maintenant l'alinea /) du paragraphe 8, en raison de 
I' adoption du nouvel alinea. 

Par 9 voix contre zero, avec 9 abstentions~ l'amendement 
de la Pologne est adopte. 
80. Le PRESIDENT passe ensuite a l'amendement de 
la Belgique tendant a ajouter les mots « favoriser I' en~ 
seignement et la recherche scientifiques >> al'alinea /) du 
par~graphe 8 [ancien alinea e) du paragraphe 8]. 
81. M. KOTSCHNIG (Etats-Unis d'Amenque) regrette 
de se voir dans !'obligation de voter contre I'amendement 
de la Belgique, parce qu'il est redige en termes trop 
generaux et qtJe cette question, dans la mesure ott elle 
conceme le programme d'action pratique concertee, est 
deja traitee dans d'autres parties du projet de resolution, 
l'cnseignement scientifique par l'alinea b) du paragraphe 9, 
et la recherche scientifique par l'alinea d) du paragraphe 7. 
82. M. AZMI (Egypte) propose de modifier comme suit 
l'amendement de la Belgique au paragraphe 8 e): « favo· 
riser la formation et la recherche scientifiques )), 
83. Mme CISELET (Belgique) accepte cette modifica~ 
tion. 
84. M. MORALES (Argentine) regrette de ne pouvoir 
appuyer 1' arnendement de la Belgique. En plus des points 
souleves par le representant des Etats-Unis, il estime 
que les differents alineas du paragraphe 8 tiennent deja 
implicitement compte de la formation et de la recherche 
scientifiques qui sont, en fait, des elements indispensables 
de n'importe que! programme rationnel. 
85. M. REYES (Philippines) s'associe aux remarques 
faites par les representants des Etats-Unis et de I' Argen· 
tine. 
86. M. EPINAT (France) fait observer que 'l'alinea n 
du paragraphe 8 traite d'une action de masse de grande 
envergure que seuls peuvent entreprendre des cadres 
qualifies. II faut done former ces cadres. L'amendement 
de la Belgique mentionne simplement une mesure que le 
Conseil a approuvee dans le passe; le Conseil ne devrait 
done pas s'opposer ace qu'on en fasseanouveau mention. 
La delegation franS!aise se prononcera en faveur de 
l'amendement beige. 
87. M. TUNCEL (Turquie) .votera pour I'amendement 
de la Belgique, pour tenir compte du fait que !'UNESCO 

··a entrepris en Turquie differentes activit~s dans le 
domaine scientifique et qu'elle y a notamment cree un 
Institut de sismologie. 
88. M. FORTEZA (Uruguay) appuie l'amendement de 
la Belgique, parce qu'il estime que les activites de 
!'UNESCO se sont revelees extretnement utiles. L'Uru· 
guay est tres satisfait du Centre de recherches scienti· 
fiques qu'y a cree !'UNESCO. 

Par 9 voix contre 4, avec 6 abstentions, l' amendemenf de 
la Belgiq·ue a l'almea f) [ancien aUnea e)] du paragraphe 8 
est adopte. 
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89. Le PRESIDENT appelle !'attention des membres 
du Conseil sur Ia proposition de la Po!ogne tendant a 
supprimer les mots (( de fayon a creer des relations cons
tructives entre employeurs et employes», qui figurent a 
l'alinea h) du paragraphe 8 [anciennement alinea g) du 
paragraphe 8]. 
90. M. FOMIN (Union des Repnbliques socialistes 
sovit~tiques) souligne que !'objet essentiel des syndicats 
n'est pas de creer des relations constructives entre 
employeurs et employes, mais bien de proteger les inte
r~ts des employes et des travailleurs. La phrase est par
faitement claire sans cette definition inexacte, et M. Fomin 
pense qu'il serait extr~mement imprudent de Ia part du 
Conseil de faire figurer de telles interpretations dans ses 
textes, surtout si l'on considere qu'il est constamment 
question des syndicats au cours de ses debats; M. Fomin 
appuie done l'amendement de la Pologne. 

Par 6 voix contre 2, avec 10 abstentions, l' amendement 
de ta Potogne a l'alinea h) du paragraphe 8 [ancien 
alinea g) d'tt paragraphe 8] est rejete. 
91. Le PRESIDENT appelle enfin !'attention du 
Conseil sur le paragraphe 9 et sur les amendements 
de la Pologne, tendant a ajouter a ce paragraphe trois 
nouveaux alineas qui, s'ils etaient adoptes, deviendraient 
les .alineas d), e) et f). 
92. M. REYES (Philippines) estime que ·les questions 
dont traitent les alineas que l'on propose d'ajouter 
au paragraphe 9 sont deja visees par d'autres parties 
du projet de resolution. L'alinea d) reprend, quant au 
fond, l'alinea c) de ce meme paragraphe, tandis que les 
alineas e) et f) reprennent respectivement le paragraphe 5 
et l'alinea d) du paragraphe 7. Dans ces conditions, 
M. Reyes ne pourra pas appuyer les amendement') 
de la Pologne. 

93. M. FOMI~ (Union des Republiques socialistes 
sovietiques) souhgne que le but de l'amendement de 
Ia Pologne est de retablir certaines des recommanda
tions formulees par la Commission des questions sociales 
elle"meme, qui n'apparaissent pas dans le projet de 
resolution. L'alinea d) que l'on propose d'ajouter au 
paragraphe 9 ne correspond pas entierement a l'alinea c) 
de ce meme paragraphe, encore que - M. Fomin le 
reconnaH - les deux questions traitees puissent faire 
I' objet d'un alinea unique. L'alinea e) propose ne reproduit 
certainement aucune autre partie du projet de resolu
tion, attendu que celui-ci ne mentioJ.?.ne a aucun moment 
les mesures destinees a accroitre le commerce inter
national ou a accro1tre les revenus nationaux. Cet 
alinea correspond a nne recommandation qui a ete 
adoptee par la Commission des questions sociales [E/2437, 
paragraphe 7 b) i) de l'annexe au projet de resolution B] 
et qui doit done etre inseree dans la resolution qu'adop
tera le Conseil. D'autre part, l'alinea /) que l'on propose 
d'ajouter au paragraphe 9 vise des mesures pratiques, ce 
que ne fait pas l'alinea c) du paragraphe 7 du projet 
de resolution. M. Fomin invite done instamment les 
membres a adopter les propositions de la Pologne, 
etant donne qu'il vaut mieux risquer quelques legeres 
repetitions que d•omettre des points importants. 

94. M. RIVAS (Venezuela) estime, comme le repre
sentant des Philippines, que les amendements de la 

Pologne sont inutiles. Neanmoins. leur adoption n'aurait 
aucune consequence facheuse et M. Rivas se bornera 
a s'abstenir lors du vote a leur sujet. L'alinea e) que 
l'on propose d'ajouter au paragraphe 9 s'inspire d'une 
suggestion formulee a l'origine par la delCgation de 
son propre pays, mais, a son avis, la fin recherchee 
est mieux enoncee a l'alinea a) du paragraphe 7. 

95. M. MORALES (Argentine) partage les vues ex
primees par les representants des Philippines et du 
Venezuela. A l'origine, la delegation de !'Argentine 
desirait voir ajouter au paragraphe 9 l'alinea e), tire 
de l'annexe au proiet de t·esolution. soumis par la. Com
mission des questions sociales. Cependant, dans le 
nouveau projet de resoh,tion, cet alinea est inutile 
puisqu'il se borne a reprendre, quant au fond, le para
graphe 5 et l'alinea a) du paragraphe 7. 
96. A la demande de M. ZDANOWSKI {Pologne), 
le PRESIDENT met aux voix, separement, chacun 
des trois alineas que la delegation de la Pologne propose 
d'ajouter au paragraphe 9 . . 

Par 6 voix contre 3, avec 10 abstentions, l'alinea d) 
est rejete. 

Par 6 voix contre 2, avec 10 abste1z,tions, l'alinia e) 
e~t rejete. 

Par 6 voix contre 2, avec 10 abstentions, l'alinea f) 
est rejete. 
97. M. EPINAT {France) fait observer que, si on les 
examine quant au fond, les amendements de la Pologne 
au p(~:r.agraphe 9 ne soulevent pas d'objections. Toute
fois, la delegation fran9aise n'a pu se prononcer en 
leur faveur pour une simple question de presentation. 
La delegation fran9aise a toujours insiste sur l'impor
taace qu'il fat' t accorder a la concentration des efforts 
et ::ft.:!i." la necessite d'aborder avec des methodes et des 
techniques nettement definies les taches qu' on doit 
remplir. 
98. Le PRESIDENT met successivement aux voix les 
paragraphes 8 et 9, puis 1•ensemble (sous sa forme 
amendee) du projet de resolution relatif au ptogramme 
d'action pratique concertee de !'Organisation des Nations 
Unies et des institutions specialisees dans le domaine 
social (E/L.559). 

Par 15 voix contre zero, avec 3 cbstentions, le para
graphe 8 est adopte sous sa forme amen.dee. 

Par 16 voix contre zero, aveo 2 abstentions, le para
graphe 9 est adopte. 

Par 15 voix contre zero, avec 3 abstentions. l'ensemble 
du projet de resolution est adopte sous sa forme amendee. 
99. M. FOMIN (Union des Republiques socialistes 
sovietiques) precise qu'il n'a pas vote en faveur du 
projet de resolution dans son ensemble, parce que plu
sieurs impm tants amendements a ce texte ont ete rejetes. 
II rappelle que le Conseil a rejete un amendement pre
cisant que les mesures prises dans le domaine social 
doivent etre appliquees sans distinction aucune. De 
m~me, les importants amendements de la Pologne au 
paragraphe 9 ont ete rejetes. En outre, la delegation de 
runion sovietique ne peut accepter un certain nombre 
des dispositions qui ont ete adoptees. M. Fomin a appuye 
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le paragraphe 8, mais n'a pu 'Y'":1ter. e!l faveu~ d~ pa~a
graphe 9 et en consequence, 11 a ete dans I obligatiOn 
de s'-abstenk lors du vote sur l'ensFtmble du projet de 
resolution. 

100. 1\f. MICHANEK (Suede) rappelle que la delega
tion suedoise n' etait guere disposee a approuver le 
paragraphe G, tel qu'il figurait a 1' origine dans le pro jet 
de resolution des ci11q puissances (E/L.541), et ce essen
tiellement parce qu.'a ·son avis ce texte semblait s'ecarte.r 
de I' ordre de priorite anterieurement etabli par le Conseil 
[resolution 451 A (XIV)]. D'autre part, la delegation 
suedoise a pense qu' a moins de pro ceder a un examen 
plus ar~profondi du probleme, le Conseil ne se:ait ~as 
en mesure d'ameliorer tTes sensiblement la liste des 
questions prioritaires proposee par la Commiss~on des 
questions sociales (E/2437). En consequence, M. M1chanek 
s' est abstenu lors du vote sur les. amendements interessant 
Ies G~Jineas d)., e) et g) du paragraphe 8, et sur !'ensemble 
de ce paragraphe. 
101. Neanmoins, M. Michanek a appuye le projet de 
resolution dans son ensemble ... etant entendu - il espere 
et pense que cette interpret?-tion est, egale.ment celle des 
delegations auteurs du pro]et de resoluti~n. -. que ~e 
texte ne modifiera en aucune fa~on les decisions ante
rieures du Conseil en ce qui concerne 1' etablissement de 
criteres et d'un ordr.e de priorite. 
102. M. Michanek ne \l·~ut pas donner !'impression qu'il 
existe tme trop grande divergence de vues entre 1a dele
gation de la Suede et Ia majorite du Conseil quant a 
r orientation qui doit ~tre donnee aux travaux des 
Nations Unies dans le domaine social, ou quant aux 
principes sur lesquels ~oivent se for;der. ces t;av:aux. 
II espere que Ia confusiOn que la delegation suedmse a 
essaye d'eviter ne se produi;a pas ~u, dans 1~ ~as, con
traire, qu'elle sera du moms r&.pldemen~ d1ss1p~e. II 
espere egalement que les travaux des N.at10ns .Umes et 
des :institutions specialisees dans le domame social feront 
!'objet d'une cooperation encore plu1.;. etroite et prendront 
un caractere encore plus pratique au fur et a mesure 
qu'ils se poursuivront. Le rapport sur le pr~gr~e 
d'action pratique concertee (E/CN.5/291) _la~sse b1en 
augur.::r de l'avenir, et c,est avec une conviction toute 
partkuliere que M. Michanek a vote en faveur du 
paragraphe 3. 

1(}3. M. OVERTON (Royamne-U:hi) precise qu'H s'est 
abstenu lors du vote· sur I' ensemble db.. projet de resolu~ 
tion pom; des raisons analogue& a celles qui ont :incite 

Ia deleg-ation de la Suede a voter pour le texte. La dele~ 
gadon du Royaume-Uni estlme que certaines parties 
da projet, et notamment le paragraphe 8, tendent a 
obscurcir plutot qu'a elucider le probleme essentiel 
d' organisation que le Conseil a ete invite ~ examiner par 
I' Assemblee generale. A un certain moment, M. Overton 
a craint que ce texte ne cree une reelle confusion, notam~ 
ment dans le cas des institutions specialisees. Cependant, 
i1 a ete quelque peu rassure par .Ia declaration faite par 
le representant des Etats-Unis a la precedente seance, 
lorsque celui-ci a explique que, si elle etait adopter.!, la 
resolution demeurerait sans effet sur les programmes de 
base des institutions. Ses apprehensions ont etC presque 
entierement dissipees par !'adoption de divers amende
ments, notamment l'amendement de la Turquie au 
paragraphe 8, et du projet de resolution (E/L.548) qui a 
trait au point 30 de l'ordre du jour ,et dont la partie C 
indique clairement que les dispositions de la resolution 
451 A (XIV) du Conseil demeurent valables et inchangees. 
En consequence, M. Overton ne pense pas que la partie 
du projet de resolution qui vient d'~tre adoptee puisse 
avoir des consequences :regrettables, encore qu'on ne 
puisse gue1" en attendre de grands avantages. Enfin, 
M. Overton precise qu'a son avis, la resolution dans son 
ensemble est beaucoup trop longue. 

10q. M. ZDANOWSKI (Pologne) explique que la dele
gation de la Pologne s' est abstenue 1ors ciu vote sur 
!'ensemble du projet de resolution pour les raisons 
invoquees par Ie representant de !'Union sovietique. 
II ajoute, incidemment, que la delegation polonaise a 
presente un projet de resolution traitant des assurances 
sociales, qui aurait coristitue. un tout avec le projet de 
resolution que le Cons:dl vient d'adopter. Le fait que le 
Conseil n'ait pas adoptti Ie projet de resolution polonais a 
ete un motif supplementaire d'abstentioiL 

105. Mme CISELET (Belgique) declare qp.e la delega
tion beige s' est abstenue lors du vote s~r le paragraphe 8, 
parce qu'elle preferait l'amendement commun du 
Royaume-Uni, de la France et de la Suede. 

106.. M. EPINAT (France) precise que· la delegation 
frans:aise a vote pour le paragraphe 8 comme pour !'en
semble du projet de resolution. Si le Conseil n'a pas pu 
maintenir l'ancienne liste· des programmes prioritair.es, 
la delegation frans:aise apporte neanmoins so~ ent,icr.e 
collaboration a r oeuvre du Conseil -chaque fms q u elle 
presente un caractere constructif. 

La seance est levee a 18 h. 15. 
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